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Caractéristiques essentielles Performances
Spécifications techniques 

harmonisées

Composition Ciment Naturel Prompt : CNP

Résistance à la compression :
    - 15 minutes
    - 28 jours

  ≥ 3 MPa
  ≥ 20 MPa

Temps de début de prise   ≤ 4 minutes

Retrait   ≤ 1500 µm/m

Perte au feu   ≤ 14,0 %

Stabilité :
    - expansion
    - teneur en SO3

  ≤ 20 mm
  ≤ 4,0 %

Teneur en chlorures   ≤ 0,10 %

      L'organisme notifié : CSTB n° 0679 a délivré l’Agrément Technique Européen  n° ETA-07/0019 sur la base de l’ETAG 004 de 2012 et a délivré 
le certificat de constance des performances du produit

9    Performances déclarées :

ETA-07/0019

       Non applicable

6     Systèmes d’Evaluation et de Vérification de la Constance des Performances :

       Système 1+

7      Cas des produits couverts par la norme harmonisée :

           Non applicable 

8      Déclaration des performances pour laquelle une évaluation technique européenne a été délivrée :

5      Nom et adresse de contact du mandataire :  

2    Numéro permettant l’identification du produit de construction 

      Voir emballage : nom du produit, date de fabrication, numéro de lot

3    Usage  prévu

      Préparation de béton, mortier, coulis, etc.

4      Nom, raison sociale et adresse de contact du fabricant : 

Société VPI SAS
4, rue Aristide Bergès B.P. 34

F - 38081 L’ISLE D’ABEAU Cedex
www.vpi.vicat.fr 

Ciment Prompt Vicat - VPI Bricolage

 Déclaration des Performances

1    Code d’identification unique : 

                                N° GSB Ciment Prompt Vicat

           Patrick LAVEZZARI    Directeur Général
           À  L'Isle d'Abeau   Le 11/07/2013

10    Les performances du produit identifié aux points 1 et 2 sont conformes aux performances déclarées indiquées au point 9.        

            La présente déclaration des performances est établie sous la seule responsabilité du fabricant identifié au point 4
           Signé pour le fabricant et en son nom  par :


